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Les politiques de conservation 
Les résultats environnementaux positifs ne peuvent être garantis dans les 
milieux arides exclusivement ¨ travers les politiques de conservation : les 
politiques de conservation conduisant ¨ lôali®nation des terres pastorales 
et ¨ la limitation de la mobilit® du b®tail peuvent au contraire contribuer ¨ 
la dégradation des terres. Néanmoins, dans certains pays, les politiques 
li®es ¨ la conservation ont contribu® ¨ inverser la d®gradation des terres 
en donnant aux pastoralistes les capacités de gérer l’utilisation des 
ressources naturelles des p©turages, en lôoccurrence ̈  travers la Gestion 
¨ base communautaire des ressources naturelles et les Conservations 
communautaires. Les politiques ont particulièrement connu une réussite 
l¨ o½ elles permettent aux communaut®s rurales de capter des avantages 
suppl®mentaires ¨ partir de la conservation, par exemple ¨ travers les 
revenus du tourisme. Les objectifs des politiques de conservation doivent 
inclure la protection des paysages et des écosystèmes ainsi que des 
espèces ; et ils doivent reconnaître de manière explicite la capacité des 
pastoralistes ¨ r®aliser ces activit®s.

Régime foncier 
La plupart des terres pastorales sont gérées de manière collective, car 
les ressources sont r®parties de mani¯re ®parse et sont hautement 
imprévisibles, et la mobilité constitue une stratégie essentielle de 





La déclaration de Segovia demandant une politique plus en faveur pour le 
pastoralisme (La Granja, Espagne)
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Recommendations
L’inversement de la dégradation environnementale dans les terres 
pastorales requiert un objectif politique global de promotion du 
pastoralisme
La d®gradation environnementale ne peut °tre trait®e ̈  travers uniquement 
la politique environnementale. Il faut prendre en compte un large spectre 
de politiques inþuenant les moyens dôexistence pastoraux. En outre, 
il est peu probable d’atteindre les résultats désirés en garantissant 
seulement le changement au niveau dôune politique. Une attention doit 
°tre accord®e ¨ la mise en îuvre de la politique concern®e, ¨ la mise 
en îuvre des autres politiques contradictoires, et aux insufýsances li®es 
aux politiques affectant le pastoralisme.  Plut¹t que de chercher des 
solutions fond®es sur une seule politique par rapport ¨ un d®ý qui est 
multisectoriel, les gouvernements et autres structures sont encourag®s ¨ 
adopter un objectif politique englobant pour promouvoir le pastoralisme, 
ou ¨ sôengager dans agendas politiques pro-pastoralistes.

Les gouvernements devraient conférer une légitimité à la 
gouvernance pastorale des ressources des pâturages, renforcer 
les capacités en matière de gouvernance pastorale, et promouvoir 
l’équité dans le fonctionnement des institutions coutumières
Le processus de développement de la gouvernance locale devrait être 
basé sur des concertations inclusives pour s’assurer que toutes les parties 
prenantes s’en approprient. Et les rôles des gouvernements et ceux des 
institutions coutumi¯res doivent °tre clairement d®ýnis. Les sanctions 

prises dans le cadre de la gouvernance locale devraient tenir compte du 
changement, plut¹t que de lô®touffer ; elles devraient °tre conues pour 
encourager le changement de mani¯re appropri®e, par exemple en mati¯re 
d’autonomisation des femmes. Les institutions coutumières devraient être 
soutenues et encourag®es ¨ assurer la repr®sentation de tous les membres 
de la société (les femmes, les jeunes, les personnes âgées, les castes 
inf®rieures). Les relations historiques entre les diff®rents groupes pastoraux 
et entre les pastoralistes et les non-pastoralistes, en l’occurrence dans les 
zones d’utilisation des ressources partagées, doivent être prises en compte 
dans les rapports entre les institutions gouvernementales et coutumières.

Les décideurs politiques devraient reconnaître que la planification 
de l’utilisation de terres dans les pâturages requiert la protection des 
droits territoriaux des pastoralistes et la sécurité de leur régime foncier 
Les d®cideurs politiques et les planiýcateurs du d®veloppement doivent 
comprendre les terres pastorales en tant que des agroécosystèmes et 
accepter que « l’intégrité du système » est importante pour la poursuite 
de la fourniture des services de l’écosystème. En d’autres mots, les 
terres pastorales doivent être protégées contre la perte des principales 
ressources ; et lorsque cette perte sôest d®j¨ produite, les gouvernements 
devraient chercher les moyens de remettre les ressources sous la gestion 
des pastoralistes, ou au moins, restaurer l’utilisation des ressources. 
Dans certains cas, ceci requiert l’acceptation des frontières terrestres 
écologiquement durables et l’accès aux ressources transfrontalières. Les 
gouvernements devraient garantir la protection juridique de territoires 
pastoraux entiers et élaborer des cadres juridiques innovants permettant 
aux pastoralistes de s®curiser la tenure commune des terres. Le leadership 
traditionnel doit être renforcé et être conféré l’autorité de réguler l’accès aux 
ressources et lôutilisation de celles-ci ¨ lôint®rieur de tels cadres juridiques.

Les économies pastorales devraient être développées par le 
renforcement de l’intégration au marché de divers biens et 
services, et par le renforcement des capacités des pastoralistes en 
matière de gestion des pâturages 
La gestion durable des p©turages d®pend de la capacit® des pastoralistes ¨ 
renforcer leurs moyens dôexistence et ¨ devenir plus r®silients par rapport ¨ 
des chocs tels que les ®v®nements climatiques locaux et ¨ des tendances 
telles que le changement climatique ou la mondialisation. Les pastoralistes 
doivent diversiýer leur portefeuille en termes de moyens dôexistence en 
int®grant des sources de revenus ¨ la fois compl®mentaires et alternatives 
; et ils ont besoin dôun acc¯s plus grand et plus ®quitable aux march®s 
nationaux et internationaux, pour l’ensemble de biens et services qu’ils 
produisent. La diversiýcation et le d®veloppement du march® requi¯rent, ¨ 
la fois, des innovations techniques appropri®es pour renforcer les capacit®s 
des pastoralistes en termes de gestion des pâturages, et l’offre de services et 
produits ýnanciers adapt®s ̈  leurs besoins et ressources. Au bout du compte, 
la r®ussite et la diversiýcation des moyens dôexistence pastoraux reposent 
sur la reforme de la politique macro-économique et des règles du commerce 
international aýn de diminuer les obstacles li®s ¨ la commercialisation.

Cette Note Politique donne un résumé de l’étude WISP intitulée “Impacts des politiques sur les environnements pastoraux” et qui repose sur six études pays menées en Bolivie, en Mongolie, au 
Niger, au Soudan, en Suisse, et en Tanzanie. La Note Politique ne comporte pas de r®f®rences bibliographiques ; les lecteurs devront donc se r®f®rer ¨ lô®tude de d®part qui est disponible en 
ligne ¨ lôadresse suivante : www.iucn.org/wisp/wisp-publications.html ou faire une requ°te dôexemplaire ¨ lôadresse suivante : wisp@iucn.org


